
 

   

 

 

Octobre 2023 

 

Vos élus cadres : Gilles BACQUET 06 78 47 48 04, Franck LECOMTE 06 80 50 77 55, Maryse DECOURCELLE 06 81 

33 24 63, Sylvie FOUYE 06 62 76 19 67. Vos élus techniciens : Frédéric BUREAU 06 85 03 98 31, Cyril ROUSSEAU  

06 89 30 16 91, Valérie MALHERBE 06 79 87 54 96, Sylvie MOLLET 06 45 59 43 05, Julien BARISAUX, Mathieu 

LEVARAY 06 17 15 69 39, Tassadit BELHADI 06 95 19 57 35, Christelle CHAVEGRAND 06 64 12 31 85, Virginie 

Delerive 06 80 45 10 71. Mina El Uasti 06 15 65 10 51 

Votre Représentant Syndical AS au CSE : Alain RAGUES              Mail : autrement.solidaires.nordouest@asno.fr 

 

Autrement Solidaires 

LCL Nord-Ouest  
 

Syndicat majoritaire dans le Nord-Ouest 

 

Parce que la solidarité n’est plus une option 

 

 

   

   

 

   

 

 

CSE du 17 octobre 2023 
  

L’agence Le HAVRE 6500 enfin restaurée : 

 

Les travaux de l'agence 6500 Le Havre Hôtel de Ville commenceront au 

cours du 1er trimestre 2024. 

Le nouveau concept va donner une visibilité plus moderne à cette grande 

agence qui en a grandement besoin. 

Les travaux seront effectués en 3 phases, pendant 26 semaines. Ces 

phases permettront aux effectifs du site de rester sur place. 
 

RVP : AS porte toujours votre mécontentement. 

La Direction nous informe mieux appréhender l'approche de la RVP pour 

ce second trimestre 2023. Vos élus AS ont rappelé que certains 

secteurs étaient sous tension et demandent un ajustement des 

rémunérations variables pour certains salariés lorsqu'il est repéré des 

objectifs difficiles à atteindre sur certains secteurs. Enfin, vos élus 

demandent à la Direction de communiquer sur le fonctionnement de la 

compensation de la RVP auprès de tous les salariés du périmètre. 
 

Heures supplémentaires : le travail s’accentue mais … 

Vos élus Autrement Solidaires ont interpellé la DdR sur le déclin du 

nombre d'heures supplémentaires depuis plusieurs années.  Pour la 

Direction, il n'y a pas de sujet quant à payer ces heures. Pour vos élus AS, 

Il y a donc un sujet pour les obtenir. Nous avons partagé avec la Direction 

de Réseau que les heures travaillées le midi doivent être déclarées : Ce 

sont des heures supplémentaires. Pour rappel, le délai légal pour votre 

déjeuner est de 45 minutes minimum. N'hésitez pas à vous rapprocher de 

nous pour savoir comment faire pour déclarer vos heures supplémentaires. 

 

AGIR arrive : 

À la suite d’un test sur différentes régions de France (dont la DR Picardie), l'outil appelé AGIR va venir 

remplacer prochainement l'ASR. La Direction explique que cet outil donne une nouvelle approche sur le risque 

et le "potentiel" client au niveau commercial. N’hésitez pas à nous remonter vos avis sur cet outil. 

 

 

 


